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Association 
La bobine 

 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
Lundi 26 novembre 2018   –   19h30 – 22h15 

 

Petite salle  
Marcel Sembat 

 Chalon-sur-Saône 

 
Ordre du jour : 
 

- ouverture ; 
- rapport d’activités 2017-2018 ; 
- rapport financier 2017-2018 ; 
- projets saison 2018-2019 ; 
- budget prévisionnel 2018-2019 ; 
- questions diverses et débat général ; 
- renouvellement du CA. 

 
Présents à la tribune :  

− Chantal Thévenot, présidente de l’association ; 
− Cécile Cherrier, trésorière de l’association ; 
− Bernadette Chevrot, directrice du cinéma Axel. 

 
Membres adhérents : 112 présents. 
Membres de droit présents : Sébastien Martin, président de la communauté 
d’agglomération du Grand Chalon, Mina Jaillard, conseillère municipale de la mairie de 
Chalon-sur-Saône, Bernadette Chevrot, directrice des cinémas de Chalon/Saône. 
Membre de droit représenté : la CMCAS -Caisse mutuelle complémentaire d'activités 
sociales- de Bourgogne, antenne de Chalon/Saône représentée par Simone Fudaley.  
 

N.B. :   les intervenants sont indiqués entre parenthèses. 
 
 

OUVERTURE (Chantal Thévenot, présidente) 
 
La présidente accueille l’assemblée et présente les excuses de André Accary, président du conseil départemental de 
Saône-et-Loire et de Annie Primey, directrice du CME -Crédit Mutuel Enseignant- de Chalon/Saône pour leur absence. 
Elle remercie pour leur présence les élus et la représentante du CMCAS.  
 
Elle remercie le cinéma Axel et, pour leur soutien financier, la ville de Chalon-sur-Saône, Le Grand Chalon, le conseil 
départemental de Saône-et-Loire, la CMCAS et le CME. Elle remercie aussi pour leur partenariat culturel : l’Acid -agence 
de diffusion du cinéma indépendant-, le Conservatoire de Chalon/Saône, l’Espace des Arts, les festivals « Chalon tout 
court » et « Les Musicaves », Le Grand Chalon, le pôle régional d’éducation à l’image, le bureau d’accueil des tournages 
Bourgogne-Franche-Comté et l’association Japon-sur-Saône.  
 
Elle rappelle l’attachement de La bobine à présenter un cinéma original et de qualité ainsi que le soutien aux films 
fragiles, les soirées spéciales permettant d’aborder des thèmes plus pointus. 
 
 

RAPPORT D’ACTIVITÉS (Chantal Thévenot, présidente) 
 

§ Films sélectionnés lors de la saison 2017 - 2018 
 
Les soixante-quinze longs métrages et les deux soirées courts métrages ont permis de proposer des films variés, d’origines 
géographiques et de genres cinématographiques divers. A noter cette année un peu plus de films du continent africain 
dans la programmation grâce à des réalisations du Maghreb. Les films du continent américain viennent essentiellement 
d’Amérique Latine. La variété des genres montre que le drame n’est pas le seul genre représenté à La bobine ; le film 
documentaire devient d’année en année un genre à part entière et les comédies, comédies dramatiques et thrillers sont 
bien présents. 

 
§ Bilan des fréquentations 2017 - 2018 

 
La sélection de La bobine a été vue par plus de 15 000 spectateurs, chiffre inférieur à l’année précédente car le nombre de 
films ayant été repris par l’Axel dans la semaine suivant la séance de La bobine a été moindre.  
 

§ Adhésions 2017 - 2018 
 
Avec 908 adhérents nous stabilisons le nombre d’adhésions. Ce total est d’autant plus satisfaisant que nous connaissons 
déjà une augmentation pour l’année en cours. Cela renforce notre situation financière et notre poids auprès des 
distributeurs et de Mégarama. 
 

§ Invités et soirées spéciales 
 

Nous avons accueilli dix-neuf invités durant cette saison : huit réalisateurs, un acteur, un producteur, deux distributeurs, 
un critique de cinéma, un président de festival, deux musiciens et trois spécialistes dans divers domaines. 
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Les soirées spéciales ont proposé des avant-premières, des sorties nationales et des soirées à thèmes comme « Iran 
rebelle », « Cinéma coréen », « Italie : Nord/Sud », « Hep taxi ! », « Soirée Argentine » … 

- Applaudissements dans la salle - 
 
Voir annexe :	LA BOBINE - BILAN SEPTEMBRE 2017 / JUILLET 2018 - SOIREES SPECIALES		

      
§ Pas d’intervention sur le rapport d'activités (Assemblée) 

 
§ Vote du rapport d'activités 

 
Nombre de votants : 113 ; contre : 0 ; abstentions : 0 ; pour : 113. Le rapport d'activités est adopté à l'unanimité.  
 
 

RAPPORT FINANCIER (Cécile Cherrier, trésorière)	
	

§ Dépenses et recettes de la saison 2017/2018	
 

DÉPENSES (euros)  RECETTES (euros)  
Administrat ion 2 652 Adhésions 13 410 

dont affranchissement 458 Soirées spéciales 1 458 
Communication 7 333 dont Soirée courts métrages (23 nov. 2017) 753 

Reprographie 2 882 Subventions 6 575 
Site Internet 4 451 Ville de Chalon-sur-Saône 3 825 

Contacts avec les professionnels  2 387 Conseil Général de Saône-et-Loire 800 
dont participation aux festivals 1 591 CMCAS de Bourgogne 1 000 

Soirées spéciales 9 675 Crédit Mutuel Enseignant 400 
Soirée courts métrages (23 nov. 2017) 2 417 Grand Chalon (Soirée "Courts Métrages") 600 
Autres soirées spéciales 7 423 Autres 231 

TOTAL 22 047 TOTAL 21 724 
 
Le niveau des recettes est similaire aux saisons précédentes. Le nombre d’adhérents reste stable. La bobine a compté 908 
adhérents en 2017/2018. Une subvention exceptionnelle de 350 € a été perçue du CMCAS en vue de la célébration du 30e 
anniversaire de La bobine. 
 
Les dépenses sont supérieures à la saison précédente (+ 24 % ; 17 806 € en 2016/2017) mais comparables à la saison 
2015/2016 (20 853 €).  Cette augmentation est largement due à la refonte complète du site Internet. 
 
Les comptes de la saison 2017/2018 s’équilibrent avec une légère perte nette (- 323 €). 
 
L’état de la trésorerie reste excellent (19 175 € au 31 août 2018). Il permet à l’association d’envisager sereinement 
l’avenir et la célébration de son trentième anniversaire au cours de la saison 2018/2019. 
 

§ Observation de la vérificatrice aux comptes (Geneviève Daumas-Prudon) 
 
Le travail de la trésorière a été examiné et la régularité des comptes certifiée. 

- Applaudissements dans la salle - 
 

§ Pas d’intervention sur le rapport financier (Assemblée) 
 

§ Vote du rapport financier 
 

Nombre de votants : 113 ; contre : 0 ; abstentions : 0 ; pour : 113. Le rapport financier est adopté à l'unanimité. 
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PROJETS SAISON 2018 – 2019 (Chantal Thévenot et Janick Leconte, membre du CA) 
 

§ Tarifs et adhésions 
 

Pas de changement de tarifs par rapport à la saison précédente et comme toujours ne pas oublier de présenter la carte 
munie d’une photo d’identité aux caisses du cinéma. 
  

§ Communication 
 

Le site a été cette année remodelé. Rappels -via MailChimp- et Nota Bobine permettent la diffusion régulière 
d’informations. Il n’y a plus d’envoi postal de programmes-papier mais ceux-ci restent à votre disposition au cinéma. 

 
§ Programmation 

 
Déjà trois réalisateurs de longs métrages, deux de courts, un chef opérateur et un architecte ont été accueillis en ce début 
de saison. Le reste de la programmation est en cours. Cette saison sera surtout marquée par les 30 ans de La bobine. 

 
§ Les 30 ans de La bobine 

 
Durant cette saison La bobine offre la carte d’adhésion à tout adhérent fêtant ses trente ans entre le 1er septembre 2018 et 
le 31 août 2019, un stylo anniversaire est en vente, le « bobinoscope » s’affiche sur l’écran en début de séance et fait 
l’objet d’un jeu-devinette. Un livre d’or réservé au public est ouvert afin que chacun puisse y porter un témoignage : petit 
mot, poème, dessin…  
 
Trois temps forts sont prévus : 

- Le ciné-concert s’est tenu le 16 octobre dernier à l’auditorium du Grand Chalon en partenariat avec le 
Conservatoire de Musique et la Cave des vignerons de Buxy en présence de 300 spectateurs. 

- Quatre jours de comédies musicales du 10 au 13 janvier prochain animés par N.T. Binh, critique et commissaire 
de l’exposition à la Philharmonie de Paris : « Comédies musicales : la joie de vivre du cinéma » ; 

- Festival « Chefs Op’ en Lumière » du 27 au 31 mars 2019 avec rétrospective autour d’un chef opérateur connu, 
sélection de films actuels choisis pour la qualité de l’image et un ou deux films récemment restaurés. En amont 
du festival sont prévus une sensibilisation à l’image de film et une exposition photographique sur les 
photographes de plateau en partenariat avec le Musée Nicéphore Niépce et les Amis du musée. En aval sera 
décerné un prix de l’image de court métrage au festival « Chalon tout court » par un jury de cinq adhérents.  

 
Pour l’organisation de ces festivités il est fait appel à des bénévoles. 
 
Voir annexe : LA BOBINE - PROJETS SEPTEMBRE 2018/ JUILLET 2019- SOIREES SPECIALES  
 
 

BUDGET PRÉVISIONNEL (Cécile Cherrier) 
 

§ Budget prévisionnel 2018/2019 
 

DÉPENSES (euros)  RECETTES (euros)  
Administrat ion 2 850 Adhésions 12 850 
Communication 2 800 Soirées spéciales 1 300 

Reprographie 2 500 Soirée courts métrages 800 
Site Internet 300 Autres soirées spéciales 500 

Contacts avec les professionnels  2 650 Subventions 6 275 
dont participation aux festivals 1 700 Ville de Chalon-sur-Saône 3 825 

Soirées spéciales 12 275 Conseil Général de Saône-et-Loire 800 
Soirée courts métrages (22 nov. 2018) 2 500 CMCAS de Bourgogne 650 
Autres soirées spéciales 9 775 Crédit Mutuel Enseignant 400 
  Grand Chalon (Soirée "Courts Métrages") 600 
  Autres 150 

Sous-total  «  Programmation ordinaire » 20 575 Sous-total  «  Programmation ordinaire » 20 575 
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DÉPENSES (euros)  RECETTES (euros)  
Célébration des 30 ans  17 650 Fonds propres /  Réserves 8 000 

Ciné-concert (16 oct. 2018) 900 Subventions exceptionnel les 7 000 
Festival « Comédies musicales » (10-13 janv. 2019) 4 500 Autres 2 650 
Festival « Chefs Op’ en Lumière » (27-31 mars 
2019) 

10 350   

Autres 1 900   
Sous-total  «  30 ans » 17 650 Sous-total  «  30 ans » 17 650 
TOTAL 38 225 TOTAL 38 225 

 
Le budget prévisionnel pour la programmation ordinaire est similaire aux saisons précédentes (recettes et dépenses 
estimées à 20 575 €). Nous tablons sur un maintien des adhésions et des subventions régulières. 
 
Le budget prévisionnel pour la célébration du 30e anniversaire de l’association prévoit des dépenses à hauteur de 
17 650 € (pour un ciné-concert, 4 jours de comédies musicales, et le lancement du festival « Chefs Op’ en Lumière »). 
Nous tablons sur des subventions exceptionnelles, la vente de stylos et autres produits, des dons, ainsi qu’une 
mobilisation des réserves de La bobine à hauteur de 8 000 €. Une telle mobilisation de fonds propres avait été anticipée au 
cours des dernières saisons afin de préserver des réserves de fonctionnement équivalentes à 50 % du budget de 
programmation ordinaire. 

 
 

DÉBAT GÉNÉRAL (Assemblée) 
 

• Intervention des élus  

Sébastien Martin, président de la communauté d’agglomération du Grand Chalon souligne le dynamisme de La 
bobine et remercie celle-ci de ne pas vivre en vase clos. Pour lui c’est un réel partenaire qui s’inscrit dans le réseau 
culturel chalonnais auprès de structures comme l’Espace des Arts et le Conservatoire. L’addition des talents crée du lien 
et s’est traduite par exemple par une soirée ciné-concert au Conservatoire.  
Il ne doute pas de la parole donnée par « les gens de Mégarama » et sait que des choix seront faits à l’avenir. 
Le Grand Chalon est heureux de saluer et de remercier l’association. « Longue vie à La bobine ! »  

- Applaudissements dans la salle - 
 
Mina Jaillard, conseillère municipale de la mairie de Chalon-sur-Saône constate la présence de nombreux adhérents. 
Au nom de l’équipe municipale elle remercie La bobine pour l’animation qu’elle apporte dans la vie chalonnaise.  
Elle confirme qu’il y aura bien un cinéma en centre-ville. 

 
Nathalie Leblanc, conseillère régionale de la région Bourgogne-Franche-Comté rappelle que la Région Bourgogne-
Franche-Comté est en capacité de financer des actions culturelles qui sortent de l’ordinaire, Les 30 ans de La bobine 
peuvent en faire partie. La région tient à soutenir le cinéma car la culture doit être diverse et La bobine fait partie des 
associations à soutenir impérativement.  
La Région défend aussi la présence d’un cinéma en centre-ville. C’est indispensable pour la vie du cœur de la ville.  
« Bravo pour l’énergie que vous mettez dans cette association ». 

- Applaudissements dans la salle - 
 

• Interventions sur la programmation  

Un adhérent se réjouit de tout ce qui va se faire autour des chefs opérateurs car il est essentiel de retrouver cet aspect du 
cinéma que Chalon-sur-Saône a connu autrefois avec le « festival de l’image ». Il ajoute son souhait de voir des films du 
cinéma de l’Afrique subsaharienne et communique un programme du festival « des cinémas d’Afrique du Pays d’Apt ». 
 
A la demande d’avoir une reprise plus systématique des films de La bobine, la présidente répond que cette reprise 
systématique durant la semaine n’est pas souhaitable afin de maintenir les rendez-vous du jeudi et du lundi. Mais, à 
l’avenir, avec l’existence du multiplexe, il sera sans doute plus simple pour l’Axel d’en assurer davantage. 

 
• Interventions sur l’existence d’une salle en centre-ville 

Plusieurs adhérents font part de leur inquiétude quant à l’existence d’un cinéma en centre-ville : « La restauration des 5 
Nefs va-t-elle se faire ? », « Le dossier traîne depuis trop longtemps », « Un jour il est dit le 5 Nefs sera rénové, un autre 
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jour c’est l’Axel », « Si Mégarama manque de financement pour rénover une salle en centre-ville, existe-t-il une 
alternative ? » …  
 
La présidente relate sa rencontre avec M. Lemoine, propriétaire des cinémas, et ses adjoints, rencontre rassurante car ils 
sont conscients qu’il faut conserver des salles en centre-ville pour projeter les films Art et Essai : « J’ai confiance en 
l’avenir même si nous ne pouvons aujourd’hui avancer un calendrier car la rénovation ne sera pas chose facile, les normes 
d’implantation évoluent. Différentes options sont à l’étude. Contrairement au cinéma Les 5 Nefs, les murs de l’Axel 
n’appartiennent pas à Mégarama qui en est locataire. » 

 
• Interventions sur la présence de La bobine au multiplexe 

Un adhérent s’interroge sur l’accueil de La bobine au multiplexe. 
« La question n’est pas à l’ordre du jour car ce n’est ni notre souhait, ni celui de la ville ». (Chantal Thévenot) 
« Le multiplexe n’est pas labellisé Art et Essai aussi mieux ce dernier fonctionnera plus l’installation d’un cinéma Art et 
Essai sera certaine ». (Janick Leconte) 
« Pour ses séances, le multiplexe propose un tarif à 8 € sur présentation de la carte de La bobine, au lieu de 10 € et je vous 
y attends ». (Bernadette Chevrot, directrice des cinémas chalonnais) 
 
« Sait-on quel lieu de projection sera choisi pour La bobine lors des éventuels travaux de rénovation en centre-ville ? » 
(Anne Passerat, membre du CA) 
« Les travaux pourraient être entrepris durant l’été, moment de l’interruption de la saison Bobine, mais cette hypothèse 
n’engage que moi ». (Chantal Thévenot) 

 
• Débat sur l’opportunité d’envoyer une lettre au propriétaire des salles 

Un adhérent propose que l’AG fasse part de l’inquiétude perceptible par courrier au propriétaire des cinémas et un 
membre du CA demande un vote sur la question.  
 
« Pour moi ce n’est vraiment pas le moment d’entreprendre une telle démarche… » (Chantal Thévenot) 
« …d’autant plus que Mégarama connaît bien l’intérêt que peut lui apporter La bobine en terme de fréquentation ». 
(Janick Leconte)  
« Vu ce que notre présidente nous a rapporté sur son entrevue avec M. Lemoine, nous n’avons pas à intervenir davantage. 
Il faut laisser le temps à l’exploitant afin de voir comment se présentent les fréquentations durant les quelques mois à 
venir. Si l’assemblée décide de l’envoi d’une lettre, elle ne peut pas être revendicative. » (Jean-Luc Chemorin, secrétaire) 
 
Décision : après vote à main levée la majorité des membres présents à l’assemblée générale ne retient pas l’envoi 
immédiat d’une lettre. Le CA de La bobine est chargé de suivre l’évolution de la situation qui sera réexaminée en 
mai 2019. Si nécessaire une assemblée générale extraordinaire décidera alors de la position à adopter en fonction 
des informations qui seront connues. 
 
 

RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 

§ Désignation du vérificateur aux comptes 

La personne bénévole, désignée librement par l'assemblée générale de l'association est Mme Geneviève Daumas-Prudon. 
 

§ Membres du C.A. sortants 

Marie-Denise Mollard, Anne Passerat, Janick Leconte, Edgard Virlogeux. 
 
§ Appel à candidature dans la salle puis auprès des membres sortants 

Se portent candidats : Janick Leconte, Marie-Denise Mollard, Anne Passerat, Edgard Virlogeux. 
 
§ Présentation des candidats devant l’assemblée 

Pour Janick Leconte, les trois années de son premier mandat ont passé très vite. Il a plaisir à travailler pour La bobine :  
« On est trois membres à travailler énormément. Je continuerai à prendre plaisir à vous donner du plaisir ».  
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Pour Marie-Denise Mollard « il y a du boulot » mais elle souligne le plaisir à être dans cette association « même s’il y a 
des hauts et des bas ». Elle dit faire partie « des petits matelots » assurant des tâches diverses : « aller chercher les invités 
au Creusot, suivre des festivals… »  
 
Anne Passerat se présente comme « un autre matelot ». Les trois ans de son mandat ont très vite passé « car on ne chôme 
pas, mais on y prend du plaisir ».  
 
Edgard Virlogeux aime présenter des films et l’association permet de proposer un cinéma en centre-ville auquel il tient. 
« Trente ans pour une association c’est le bel âge et je veux poursuivre avec vous l’aventure ».  
 

§ Dépouillement du vote  
 

Scrutateurs : Marie-Anne Lerat et Bernard Forest, Maryvonne Boguet et Gilles Préaut, Marie-Christine Defaut et Jean-
Luc Chemorin.  
 

§ Résultats du vote  
 
Nombre de présents au moment du vote : 112 ; bulletin blanc : 1 ; bulletin nul : 1 ; exprimés : 110. 
Nombre de voix obtenues :   
Janick Leconte : 104 voix, élu.  
Marie-Denise Mollard : 103 voix, élue.   
Anne Passerat : 106 voix, élue.   
Edgard Virlogeux : 106 voix, élu. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la présidente lève la séance à 22h15. 
 
 
 

À Chalon-sur-Saône, le 26 novembre 2018 
 
 

 
  Le secrétaire Jean-Luc Chemorin                                                                        Vu, la présidente Chantal Thévenot 

 
  

 




